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Lorsqu’un accident du travail survient, l’entreprise doit en identifier les causes et mettre en 
place des actions correctives pour éviter qu’il ne se reproduise. Si aucune mesure n’est mise 
en place après un premier accident, la possibilité que cet accident se reproduise ou qu’un 
accident plus grave survienne augmente. L’entreprise doit agir.  
 
Analyser un accident du travail, c’est prendre le temps de se questionner, de réfléchir, de 
tirer des enseignements et d’agir afin d’atteindre deux objectifs : 
 
Empêcher qu’un accident similaire se reproduise. 
Améliorer le fonctionnement de l’entreprise. 

Suivi des incidents 
 
Il est important qu’un suivi des 
incidents soit formalisé. En facteur 
humain il est considéré que si un 
incident se produit plusieurs fois, il 
occasionnera forcément un accident 
(L’erreur humaine. James Reason). 
 
C’est pourquoi ce suivi des incidents 
est primordial et est insérer dans les 
pages du DUERP mis en place par nos 
soins. 

Analyser les accidents du travail 
 
L’analyse des accidents du travail est 
une étape très importante de la 
démarche de prévention. 
 Cela consiste à analyser les causes de 
sa survenue et agir en conséquence 
pour éviter son renouvellement par la 
mise en œuvre d’actions correctives 
adaptées.  

Une fois l’analyse et les mesures correctives effectuées ne pas oublier de mettre à jour le 
DUERP. Définition d’un nouveau risque éventuel, et actions correctives effectuées. 
 
Le Duerp doit être mise à jour pour toutes les structures : 
Lorsqu’une décision d’aménagement important modifie les conditions de travail ou impacte 
la santé ou la sécurité des salariés (réorganisation du travail, nouveaux équipements de 
travail pouvant faire évoluer les risques) 

en cas d'apparition d’un nouveau risque (par exemple: la pandémie due à la Covid-19) 
Pour les structures de plus de 11 salariés uniquement : 

 
La mise à jour du DUERP doit être effectuée au moins une fois par an. 



Les principes de l’analyse des accidents du travail 
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